
 

 

 







 



                                                           
1 Pour les bénéficiaires C2S, les montants maximums des soins dentaires « 100% santé » sont obtenus en additionnant : la BRSS (% AMO + % C2S) + le forfait C2S.   



 

 

 



 
 

 
  

 
 

 

  
 

 
 

 
 

 
 

 

 

  



   
 

 
 

 

 

 





                                                           
2 Pour les cures thermales libres, les frais d’hébergement et de transport peuvent être pris en charge sous condition de ressources par l’Assurance Maladie. Afin de savoir si 
vous êtes éligible à ce remboursement, renseignez-vous auprès de votre caisse d’assurance maladie. 



 


